
c) ) les lois, décrets, ordres et Règlements mentionnés
au paragraphe b) de la présente Règle doivent être
tels à tous égards, qu'au point de vue de la sauvegarde
de la vie humaine, le navire soit approprié au service
auquel il est destiné;

ii) ces lois, décrets, ordres et règlements doivent
notamment fixer les prescriptions à observer en ce
qui concerne les essais hydrauliques, ou autres essais
acceptables, avant et après la mise en service,
applicables aux chaudières principales et
auxiliaires, aux connexions, aux tuyaux de vapeur,
aux réservoirs à haute pression, aux réservoirs à
combustible liquide pour moteurs à combustion
interne, y compris les procédures d'essais et les
intervalles entre deux épreuves consécutives."

Règle 8

Visites des engins de sauvetage et autres parties
de l'armement des navires de charge

Remplacer le texte actuel par ce qui suit:

"a) Les engins de sauvetage et les autres parties de l'armement
des navires de charge d'une jauge brute égale ou supérieure à
500 tonneaux, qui sont visés au paragraphe b) i), doivent être
soumis aux visites spécifiées ci-dessous:

1) une visite initiale avant la mise en service du navire;

ii) des visites de renouvellement effectuées aux
intervalles de temps spécifies par l'Administration
mais n'excédant pas cinq ans, sauf lorsque les
règles 14 b), 14 e), 14 f) et 14 g) s'appliquent;

iii) une visite périodique effectuée dans un délai de trois
mois avant ou après la deuxième date anniversaire ou
dans un délai de trois mois avant ou après la


